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Séance d'information Membres OAI 

Accessibilité à tous des lieux ouverts au public, des voies publiques et des bâtiments 

d'habitation collectifs 

Cher·chère membre, 

Le Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région et l’OAI  

ont l’avantage de vous inviter à la séance d’information qui aura lieu 

Jeudi, le 1er décembre 2022  

de 16h00 à 18h00 au siège de l'OAI 

 

Programme 

Accueil    Michelle Friederici, Présidente OAI & Pierre Hurt, Directeur OAI 

Introduction  Contexte politique : Corinne Cahen, Ministre de la Famille et de l’Intégration 

Présentations Partie juridique : loi du 7 janvier 2022, futurs règlements grand-ducaux d’exécution et 

vadémécums. Magnus Koerfer, Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région 

Partie technique : mise en pratique des règlements grand-ducaux et exemples de « best practice 

bâtiment ». Oliver Böhm, Adapth asbl & Begzada Bahtijari, Schroeder & Associés 

Partie pratique : MyGuichet. Kim Mosel, Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande 

Région 

Conclusion  L’accessibilité dans le contexte du développement durable. Marc Feider, Vice-président OAI 

Documentation  Texte de loi : Mémorial A n°26 du 18/01/2022 sur legilux.lu. 

Vadémécums reprenant les prescriptions 

− du futur RGD accessibilité à tous des lieux ouverts au public et des voies publiques, 

− du futur RGD accessibilité à tous des bâtiments d’habitation collectifs. 

Avis OAI du 28 mai 2019 dans la Médiathèque du site oai.lu. 

Questions réponses Merci de nous adresser via le formulaire d’inscription ou par e-mail (oai@oai.lu) vos éventuelles 

questions afin de pouvoir les transmettre aux intervenants avant la séance en question.  

La séance sera tenue en langue luxembourgeoise. Les supports de présentation seront en 

français. 

Les questions pourront être posées en luxembourgeois, français ou allemand. 

Les salariés de membres OAI peuvent s’inscrire avec le numéro OAI du bureau. 

À l’issue de la séance, vous êtes cordialement invités au verre de l’amitié. 

Inscription sur le site oai.lu, rubrique « Agenda », avant le 29 novembre 2022. 

Salutations cordiales, 

Pierre Hurt 

Directeur OAI 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2022/01/07/a26/jo
https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.html
https://www.oai.lu/fr/26/accueil/mediatheque/documentation/?idcategory=79
https://www.oai.lu/fr/25/accueil/actualite-agenda/agenda/0-mode-news-id-4296/

